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(54) Bâti de carde

(57) La carde comporte un bâti comprenant au moins
deux poteaux porteurs verticaux (10) en vis-à-vis qui sup-
portent le cylindre de cardage (5) et les organes cardants
satellites (3). La hauteur par rapport au sol de l’axe cen-
tral (5b ; 2b) d’un cylindre de cardage (5 ; 2) est de pré-

férence supérieure au diamètre du cylindre de cardage
(5 ; 2). La distance latérale, qui sépare l’axe central (5b ;
2b) d’un cylindre de cardage (5 ; 2) et l’axe central (10b)
d’un poteau porteur (10, 10’), est de préférence inférieure
à un tiers du diamètre du cylindre de cardage.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’industrie textile, et a pour objet un nouveau bâti porteur
pour machines textiles communément désignées
« cardes ».

ART ANTERIEUR

[0002] De manière usuelle une carde comporte une
pluralité de cylindres qui sont supportés par un bâti por-
teur. Au moins un de ces cylindres est un cylindre de
cardage qui est plus communément désigné « grand
tambour » et qui est pourvu d’une garniture de cardage.
A la périphérie de ce cylindre de cardage et en partie
haute sont montés des organes cardants satellites. En
fonctionnement, les fibres sont introduites à l’entrée de
la carde sous la forme d’un matelas de fibres, et sont
individualisées à la périphérie du cylindre de cardage
(action de cardage) par les actions combinées des orga-
nes cardants et de la garniture périphérique du cylindre
de cardage.
[0003] Généralement, et à titre d’exemple non limitatif,
les organes cardants sont composés par un ou plusieurs
groupes de cardage successifs, chaque groupe de car-
dage étant composé d’un premier rouleau communé-
ment appelé « travailleur » associé à second rouleau
communément appelé « débourreur » ou « balayeur ».
Dans une autre forme de réalisation, les organes car-
dants peuvent se présenter sous la forme d’un élément
de travail supérieur fixe (encore appelé « plaque
cardante ») comportant une pluralité de points cardants
fixes à la périphérie du cylindre de cardage.
[0004] Le bâti porteur doit pouvoir supporter la charge
des cylindres ou rouleaux et les contraintes mécaniques
découlant de leur rotation. En particulier, le bâti doit pou-
voir absorber les vibrations induites par la rotation des
différents cylindres ou rouleaux de la carde.
[0005] Jusqu’à ce jour, il est considéré dans ce domai-
ne technique que pour répondre à l’objectif précité, il est
impératif que le bâti porteur comporte deux parois laté-
rales massives supportant les cylindre porteurs de la car-
de, tel que le cylindre de cardage, par l’intermédiaire de
leurs paliers de roulement montés en bout d’arbre.
[0006] Ces deux parois latérales doivent présenter
une résistance mécanique suffisante, et sont générale-
ment en fonte ou en acier. Dans la demande de brevet
français FR 2 398 126, chaque paroi latérale du bâti est
une tôle en acier d’une seule pièce (figure 1), ou est com-
posée (figure 2) d’une pluralité de tôles en acier avec
joint de séparation entre chaque tôle.
[0007] Dans la demande de brevet européen EP 0 097
021, la structure du bâti de carde est complexe et com-
porte également de part et d’autre du cylindre de carda-
ge, deux parois latérales verticales entretoisées (figure
2) qui reprennent la charge du cylindre de cardage, et

qui sont elles-mêmes supportées au sol par un cadre
support.
[0008] Dans ces bâtis de l’art antérieur, ces parois la-
térales rendent difficile l’accès aux organes de la carde,
et notamment aux différents carénages de cylindre, et
aux interfaces entre cylindres ou rouleaux de la carde.
Egalement, les parois latérales du bâti porteur rendent
difficile les contrôles visuels de ces organes (par exemple
contrôle de leur encrassement, ou encore de leur aligne-
ment).

OBJECTIF DE L’INVENTION

[0009] L’invention vise à proposer une carde dont l’ac-
cès (physique ou visuel) aux différents organes, et en
particulier au(x) cylindre(s) de cardage de la carde et à
leurs carénages, est facilité.

RESUME DE L’INVENTION

[0010] Cet objectif est atteint au moyen d’une carde
comportant une nouvelle structure de bâti et faisant l’ob-
jet des revendications annexées.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description détaillée ci-après d’une variante préférée de
réalisation d’une carde de l’invention, laquelle descrip-
tion est donnée à titre d’exemple non limitatif et non ex-
haustif de l’invention, et en référence au dessins annexés
sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique, vue
de côté, d’une carde de l’invention,

- la figure 2 est une vue en coupe transversale de la
carde de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en perspective de l’une des
structures latérales du bâti de la carde de la figure
1, et

- la figure 4 est une représentation schématique, vue
de côté, d’une carde conforme à une autre variante
de réalisation de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0012] On a représenté sur la figure 1 une carde à dou-
ble sortie, pour la production de non-tissés, et plus par-
ticulièrement de non-tissés à base de fibres synthétiques
du type polypropylène, polyéthylène,..., et/ou de fibres
naturelles du type coton, et/ou de fibres artificielles de
type viscose,...
[0013] La carde de la figure 1 comprend une entrée 1
de carde constituée de manière usuelle d’une auge 1 a,
d’un rouleau alimentaire 1b, et d’un cylindre briseur 1c.
Le cylindre briseur 1 c alimente un premier cylindre de
cardage rotatif 2, qui est plus communément appelé

1 2 



EP 1 612 305 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

avant-train, et qui est équipé sur sa périphérie d’une gar-
niture de cardage (sous formes de pointes ou tout autre
moyen équivalent) lui permettant de reprendre les fibres
de la périphérie du cylindre briseur. De manière usuelle,
plusieurs groupes cardants 3 satellites sont montés à la
périphérie et en partie supérieure de l’avant-train 2. Cha-
que groupe cardant 3 est composé d’un rouleau balayeur
3a et d’un rouleau travailleur 3b. Chaque groupe cardant
3 coopère avec l’avant-train 2 et a pour fonction de tra-
vailler les fibres prises dans la garniture de l’avant-train
2 en sorte de les individualiser et les paralléliser. Les
groupes cardants 3 pourraient être remplacés par tout
autre moyen équivalent remplissant la même fonction,
et par exemple par des plaques cardantes.
[0014] En aval de l’avant-train 2, la carde comporte un
cylindre de transfert 4, encore communément appelé
« communicateur », qui permet de reprendre toutes les
fibres à la périphérie de l’avant-train 2 et de les transférer
jusqu’à un second cylindre de cardage 5, encore com-
munément appelé « grand tambour ». De manière con-
nue en soi, ce second cylindre de cardage 5 est revêtu
d’une garniture de cardage et de manière comparable
au premier cylindre de cardage 2 coopère avec des grou-
pes cardants 3.
[0015] En aval du second cylindre de cardage 5, la
carde comporte deux sorties inférieure et supérieure,
chaque sortie de carde comportant un cylindre peigneur
6, un cylindre détacheur 7, et une bande de transport 8.
[0016] L’ensemble des cylindres précités de la carde
est supporté par un bâti porteur comportant deux struc-
tures porteuses latérales 9 identiques montées en
vis-à-vis l’une de l’autre, chaque structure porteuse laté-
rale 9 étant, dans l’exemple particulier illustré, composée
de trois parties distinctes : une partie centrale 9a, une
partie 9b en amont de la partie centrale, et une partie 9c
en aval de la partie centrale 9a.
[0017] Les parties centrales 9a des structures porteu-
ses latérales 9 supportent le cylindre de cardage 5, le
carénage C de ce cylindre, et les groupes cardants 3
satellites montés en partie supérieure de ce cylindre. Les
parties 9b des structures porteuses latérales 9 suppor-
tent le cylindre de cardage 2 (avant-train), les groupes
cardants 3 satellites montés en partie supérieure de ce
cylindre, le cylindre communicateur 4, l’auge 1a, le rou-
leau alimentaire 1b, le cylindre briseur 1c, et les caréna-
ges C associés aux cylindres 2, 4 et 1c. Les parties 9c
des structures porteuses latérales 9 supportent les élé-
ments de carde positionné en aval du cylindre de cardage
5 (dans l’exemple particulier illustré : cylindres peigneurs
6, rouleaux détacheurs 7, bande de transport 8).
[0018] Sur la figure 3, on a représenté uniquement les
deux parties principales 9a et 9b de l’une des structures
porteuses 9, la partie 9c n’étant pas représentée. La
structure des parties principales 9a et 9b va à présent
être détaillée.
[0019] En référence à la figure 3, chaque partie 9a
comporte un poteau central porteur 10 vertical, deux jam-
bages latéraux 11 verticaux , positionnés symétrique-

ment de part et d’autre du poteau porteur 10, chaque
jambage 11 étant relié rigidement au poteau porteur 10
par une traverse 12 horizontale. Les bases du poteau
porteur 10 et des jambages latéraux 11 sont fixées sur
une plaque d’embase 13, qui est montée sur un rail 14
fixé au sol.
[0020] En référence aux figures 2 et 3, le poteau por-
teur 10 comporte un plateau supérieur 10a formant un
plan porteur horizontal. Sur ce plan porteur horizontal est
fixé par exemple au moyen d’une bride (non représentée)
un palier de roulement 15 traversé par l’arbre 5a du cy-
lindre de cardage 5. Les deux poteaux porteurs 10 sont
alignés avec l’arbre 5a du cylindre de cardage 5. Par
« alignés », on signifie dans le présent texte que les po-
teaux porteurs 10 sont positionnés à l’aplomb de l’arbre
du cylindre (sans être nécessairement centrés sur l’axe
de rotation de cet arbre). De la sorte, les deux poteaux
porteurs 10 des structures latérales 9 en vis-à-vis sup-
portent le cylindre de cardage 5 respectivement aux deux
extrémités de l’arbre 5a de ce cylindre, et reprennent
ainsi verticalement toute la charge du cylindre de carda-
ge 5 au niveau de l’arbre de ce cylindre.
[0021] De préférence, les deux poteaux porteurs 10
sont centrés sur ledit arbre 5a. Par «centrés » on signifie
dans le présent texte que l’axe central vertical 10b (figure
1) de chaque poteau porteur 10 est situé sensiblement
dans le même plan vertical que l’axe central de rotation
5b de l’arbre 5a.
[0022] Sur chaque poteau porteur 10 est en outre fixé
un flasque latéral 16 vertical. De manière connue en soi,
les rouleaux balayeur 3a et travailleur 3b des groupes
cardants satellites 3 sont supportés en rotation par les
deux flasques latéraux 16. De la sorte, les deux poteaux
porteurs 10 des structures latérales 9 en vis-à-vis sup-
portent également les groupes cardants satellites 3 mon-
tés en périphérie haute du cylindre de cardage 5.
[0023] Les jambages 11 ont pour fonction de stabiliser
verticalement le poteau porteur 10 dans un plan vertical
et orthogonal à l’axe de rotation 5b du cylindre de cardage
5 (plan de la figure 1).
[0024] En référence aux figures 1 et 3, chaque partie
9b du bâti est identique à la partie 9a précédemment
décrite, en ce qu’elle comporte un poteau central porteur
10’ qui reprend verticalement la charge de l’avant-train
2 et de ses groupes cardants satellites 3 en étant aligné
avec, et de préférence centré sur, l’arbre de rotation 2a
de l’avant-train 2. Chaque poteau porteur 10’ est stabilisé
latéralement par deux jambages verticaux 11’, reliés ri-
gidement au poteau porteur 10’ par des traverses 12’.
[0025] De manière additionnelle, chaque jambages
11’ de la partie 9b comporte un plateau supérieur 11a
formant un plan horizontal. Le plateau 11a du jambage
11’ en aval du poteau central 10’ sert de support au cy-
lindre communicateur 4. Ce jambage 11’ est aligné avec
l’arbre 4a de ce cylindre 4, et est de préférence centré
sur l’arbre 4a. Le plateau 11a du jambage 11’ en amont
du poteau central 10’ sert de support à l’auge 1a, au
rouleau alimentaire 1b, et au cylindre briseur 1c. Ce jam-
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bage 11’ est de préférence aligné avec l’arbre du cylindre
briseur 1c (voir figure 1).
[0026] De préférence, les parties 9a, 9b et 9c sont des
structures métalliques de type mécano soudée. Plus par-
ticulièrement, les poteaux porteurs 10, 10’, les jambages
latéraux 11, 11’, et les traverses 12,12’ des parties 9a et
9b sont constituées de tubes métalliques, notamment en
acier, assemblés par soudage. L’utilisation d’élément
creux (tubes) permet avantageusement d’utiliser les élé-
ments 10,10’, 11,11’, 12 et 12’ du bâti comme réseau de
distribution d’air. Lorsque le bâti sert de réseau de dis-
tribution d’air, un ventilateur (non représenté) est par
exemple monté sur le poteau porteur 10 ou 10’, et est
raccordé aérauliquement avec la cavité intérieure de ce
poteau 10 ou 10’, au moins une ouverture (d’évacuation
en cas de soufflage, ou d’admission en cas d’aspiration)
étant prévue sur l’un des éléments tubulaire du bâti, et
par exemple en partite haute du poteau porteur 10 ou 10’.
[0027] Avantageusement selon l’invention, la structu-
re tubulaire du bâti porteur permet un accès (visuel ou
physique) aisé aux organes de la carde, ce qui simplifie
les opérations de contrôle, maintenance, et nettoyage
de la carde.
[0028] De préférence, la hauteur (H) par rapport au sol
S de l’axe central 5b ou 2b d’un cylindre de cardage 5
ou 2 est supérieure au diamètre d du cylindre de cardage.
De la sorte, l’accès sous le cylindre de cardage, et en
particulier l’accès aux carénages C est avantageuse-
ment facilité.
[0029] Selon une autre caractéristique additionnelle
du bâti de carde 9 de l’invention, les parties 9b en amont
des parties centrales 9a et/ou les parties 9c en aval des
parties centrales 9a sont de préférence montées coulis-
santes en translation par rapport au sol dans une direc-
tion transversale à l’axe de rotation des cylindres de car-
de (direction machine) (voir figure 1/ Flèches D). Plus
particulièrement les parties 9b et/ou 9c sont guidées en
translation sur deux rails parallèles 14 fixés au sol. Cette
caractéristique additionnelle permet d’ouvrir manuelle-
ment la carde en écartant par translation les parties 9b
ou 9c des parties centrales 9a du bâti 9, ce qui permet
avantageusement d’accéder plus facilement aux élé-
ments de carde (cylindre de cardage 5, groupes cardants
3, carénages C) portés par la partie centrale 9a du bâti 9.
[0030] L’invention n’est pas limitée à l’exemple parti-
culier de carde qui vient d’être décrite, mais s’applique
d’une manière générale à tout type de carde. En parti-
culier, mais de manière non exhaustive, la carde pourrait
être une carde courte ne comportant pas d’avant-train 2
et de communicateur 4 ; le nombre de sorties de la carde
est sans importance pour l’invention ;la carde pourrait ne
comporter qu’une seule sortie au lieu de deux sorties
supérieure et inférieure, ou plus de deux sorties ; chaque
sortie de carde (en aval du cylindre de cardage 5) n’est
pas nécessairement une sortie de type peigneur, mais
peut être de tout type connu et peut par exemple com-
porter un ou plusieurs cylindres condenseurs.
[0031] On représenté sur la figure 4, une autre variante

de réalisation dans laquelle, le bâti comporte, pour un
même cylindre de cardage 5, deux poteaux porteurs 10
espacés. Sur cette figure 4, par soucis de simplification,
seul le cylindre de cardage 5 a été représenté, les autres
éléments de la carde (notamment les groupes cardants
satellites 3 et le carénage C du cylindre de cardage) ayant
été omis.
[0032] Dans cette variante de réalisation de la figure
4, les deux poteaux porteurs 10 sont reliés rigidement à
leur sommet par un plateau porteur horizontal (P), qui
supportant l’arbre 5a du cylindre de cardage, et sont en
outre relié rigidement à proximité de leur base par une
traverse T. Dans cette variante, chaque poteau 10 est
légèrement décalé latéralement par rapport à l’arbre 5a
du cylindre de calandrage 5, et de ce fait n’est pas aligné
avec ledit arbre, contrairement à la variante des figures
1 à 3 . Dans ce cas, la distance latérale (e) qui sépare
l’axe central 5b du cylindre de cardage 5 et l’axe central
10b d’un poteau porteur 10 est de préférence inférieure
à un tiers du diamètre d du cylindre de cardage. De la
sorte, l’encombrement latéral du bâti reste suffisamment
faible pour permettre l’accès facilité au cylindre de car-
dage, et aux carénages C.

Revendications

1. Carde comportant un premier cylindre de cardage
rotatif (5), des organes cardants satellites (3) montés
en périphérie de ce cylindre, et un bâti de carde (9),
caractérisée en ce que le bâti de carde (9) com-
porte deux poteaux porteurs verticaux (10) en
vis-à-vis qui supportent au sol au moins le cylindre
de cardage (5) et les organes cardants satellites (3).

2. Carde selon la revendication 1 caractérisée en ce
qu’elle comporte un deuxième cylindre de cardage
(2) et des organes cardants satellites (3) montés en
périphérie de ce cylindre, en ce que le bâti de carde
(9) comporte deux poteaux porteurs verticaux (10’)
en vis-à-vis qui supportent au sol au moins le deuxiè-
me cylindre de cardage (2) et les organes cardants
satellites (3).

3. Carde selon la revendication 1 ou 2 caractérisée
en ce que la hauteur (H) par rapport au sol de l’axe
central (5b ; 2b) d’un cylindre de cardage (5 ; 2) est
supérieure au diamètre (d) du cylindre de cardage
(5 ; 2).

4. Carde selon l’une des revendications 1 à 3 carac-
térisée en ce que la distance latérale (e), qui sépare
l’axe central (5b ; 2b) d’un cylindre de cardage (5 ;
2) et l’axe central (10b) d’un poteau porteur (10, 10’),
est inférieure à un tiers du diamètre (d) du cylindre
de cardage.

5. Carde selon l’une des revendications 1 à 4 carac-
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térisée en ce que chaque poteau porteur (10, 10’)
comporte un plan porteur horizontal (10a) sur lequel
est fixé un palier de roulement du cylindre de carda-
ge.

6. Carde selon l’une des revendications 1 à 5 carac-
térisée en ce que chaque poteau porteur (10 ou
10’) est aligné avec l’arbre du cylindre de cardage
et est de préférence centré sur l’arbre du cylindre de
cardage.

7. Carde selon l’une des revendications 1 à 6 carac-
térisée en ce que chaque poteau porteur (10 ; 10’)
est stabilisé verticalement, dans un plan orthogonal
à l’axe de rotation du cylindre de cardage, par au
moins un jambage (11 ; 11’) relié rigidement au po-
teau par au moins une traverse (12 ; 12’).

8. Carde selon l’une des revendications 1 à 7 carac-
térisée en ce que chaque poteau porteur (10, 10’)
est stabilisé verticalement dans un plan orthogonal
à l’axe de rotation du cylindre de cardage, par deux
jambages (11 ou 11’) disposés de chaque côté du
poteau (10 ou 10’), et de préférence de manière sy-
métrique.

9. Carde selon les revendications 2 et 8 caractérisée
en ce que les deux jambages (11’) en aval des deux
poteaux porteurs (10’) supportent un cylindre com-
municateur (4) qui est interposé entre les deux cy-
lindre de cardage (2) et (5), les deux jambages (11’)
étant alignés avec l’arbre (4a) de ce cylindre com-
municateur (4), et étant de préférence centrés sur
ledit arbre.

10. Carde selon les revendications 2 et 8 caractérisée
en ce les deux jambages (11’) en amont des deux
poteaux porteurs (10’) supportent un cylindre briseur
(1c) et sont alignés avec l’arbre de ce cylindre briseur
(1 c).

11. Carde selon l’une quelconque des revendications 1
à 10 caractérisée en ce que chaque poteau porteur
(10, 10’) est un élément tubulaire.

12. Carde selon l’une quelconque des revendications 1
à 11 caractérisée en ce que chaque traverse (12,
12’) et jambage (11, 11’) est un élément tubulaire.

13. Carde selon l’une quelconque des revendications 1
à 12 caractérisée en ce que les poteaux porteurs
(10 10’), les jambages (11, 11’) et les traverses (12,
12’) sont en acier.

14. Carde selon l’une quelconque des revendications 1
à 13 caractérisée en ce que la bâti comporte trois
parties distinctes : une première partie centrale (9a)
supportant le premier cylindre de cardage (5) et ses

organes cardants satellites (3), une deuxième partie
(9b) en amont de la première partie centrale (9a), et
supportant des éléments de carde (1,2) positionnés
en amont du premier cylindre de cardage (5), et une
troisième partie (9c) en aval de la première partie
centrale (9a) et supportant des éléments de carde
(6) positionnés en aval du premier cylindre de car-
dage (5), et en ce que la deuxième partie en amont
(9b) et/ou la troisième partie en aval (9c) est mobile
en sorte de pouvoir être écartée de la première partie
centrale (9a).
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